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CORSIA - VÉRIFICATION DE L'ORDRE DE 
GRANDEUR 
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Le CORSIA complète les trois autres volets 

du panier de mesures de l'OACI :

‒ les innovations technologiques

‒ les améliorations opérationnelles

‒ les carburants aériens durables

Objectif: atteindre l'objectif mondial 

ambitieux de l'OACI, à savoir une 

croissance neutre en carbone à partir de 

2020 (CNG 2020)
Le CORSIA vise à combler le « déficit d'émissions » restant afin 

d'atteindre les objectifs du CNG2020

La première mesure fondée sur le marché à l'échelle mondiale pour n'importe quel 
secteur d'activité

Carbon Offsetting and Reduction Scheme for 
International Aviation
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Mise en œuvre progressive du CORSIA

Critères de participation à la deuxième phase :
• 90 % cumulatif des RTK mondiaux de 2018
• 0,5 % individuel des RTK de 2018
• Participation volontaire

 Exemptions : PMA, PDSL, PEID



4Cadre de mise en œuvre du CORSIA

Annex 16, Volume IV 
(2nd edition)

Éléments de mise en œuvre du 
CORSIA et documents OACI 

CORSIA

Resolution de 
l’Assemblée A42-22

Doc 9501 (ETM), Vol. 
IV (CORSIA) 

(4ème edition)

(applicable à compter 
du 1er janvier 2024)

(régulièrement mis à jour)(politique globale de 
l'OACI sur le CORSIA)

(soutient la mise en 
œuvre de l'Annexe 16, 

Volume IV)
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Résolution de l'Assemblée sur le CORSIA

• Résolution actuellement en vigueur : A42-22 

— Adoptée par la 42e session de l'Assemblée de l'OACI 
en 2025

— Elle remplace les précédentes résolutions de 
l'Assemblée sur le CORSIA :

➢ A39-3 (2016) – Accord CORSIA

➢ A40-19 (2019)

➢ A41-22 (2022)

https://www.icao.int/sites/default/files/environmental-protection/Assembly42/Resolution-A42-22_CORSIA.pdf
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Annex 16, Volume IV

• Édition actuellement applicable : deuxième édition 
(applicable depuis le 1er janvier 2024)

• Prochaine mise à jour (troisième édition)

— Devrait intégrer des ajustements mineurs liés au MRV 
recommandés par le Comité de la protection de 
l'environnement en aviation (CAEP) du Conseil de l'OACI

— Distribué aux États et aux organisations internationales 
concernées (Lettre d'État 2025/66)

— Devrait être applicable à compter du 1er janvier 2027

https://www.icao.int/CORSIA/sarps-annex-16-volume-iv
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• L'édition actuelle (4e) soutient la mise en œuvre de l'Annexe 
16, Volume IV (à compter du 1er janvier 2024) 

Doc 9501 (Manuel technique environnemental), Volume IV

— Orientations supplémentaires sur les carburants admissibles au 
titre du CORSIA (CEF)

➢ Nouvelles orientations sur la vérification des déclarations de 
réduction des émissions provenant des CEF

➢ Nouvelle section sur les CEF dans la liste de contrôle de vérification 
de l'ordre de grandeur des États

➢ Restructuration du modèle de déclaration des CEF pour le rendre 
plus convivial

➢ Mise à jour du modèle de rapport de vérification pour faciliter 
l'examen des déclarations de CEF

https://www.icao.int/CORSIA/environmental-technical-manual-volume-iv



88ETM, Volume IV – Modèles normalisés

• 3 des 6 modèles normalisés ont été révisé et sont 
disponibles en téléchargement 

—Modèle d'informations complémentaires sur les 
carburants admissibles au titre du CORSIA pour 
le Rapport d'émissions

—Modèle de liste de contrôle de l'ordre de 
grandeur de l'État pour le Rapport d'émissions

—Modèle de Rapport de vérification

https://www.icao.int/CORSIA/standardized-templates
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CORSIA Surveillance, Déclaration et 
Vérification (MRV) des émissions de 

CO2

Utilisation Unités d'émissions 
admissibles au titre du 

CORSIA (CEU)

Utilisation Carburants 
admissibles au titre du 

CORSIA (CEF)

Les exigences de compensation du CORSIA (jusqu'en 2035) peuvent être satisfaites par des CEF ou des CEU

Structure du CORSIA
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À compter du 1er janvier 2019, tous les exploitants 
effectuant des vols internationaux doivent surveiller 
les émissions de CO2 – les exploitants dont les 
émissions sont supérieures à 10 000 tonnes par an 
doivent vérifier les émissions de CO2 et les déclarer à 
l'État.

Tous les exploitants effectuant des vols 
internationaux entre des États participant au CORSIA 
doivent se conformer aux exigences de compensation 
du CORSIA.

À compter du 1er janvier 2019, tous les États dont 
des exploitants effectuent des vols internationaux 
doivent établir un système de surveillance, de 
déclaration et de vérification (MRV) des émissions de 
CO2 émissions.
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Surveillance des 
émissions de CO2 tout 

au long de l'année 

RE annuel

Vérifier le RE et 
élaborer le RV

RV annuel

Élaborer le REÉtat

ICAO

Exploitant Aéronef

Surveillance conformément au PME

Rapport de 
l'État à l'OACI

L'État approuve 
le PME

Organisme de vérification 

L'exploitant 
soumet 
Emissions 
Surveillance des 
émissions (PME)

L'exploitant et 
l'organisme de 
vérification 
envoient tous les deux 
le Rapport d'émissions 
(RE) et le Rapport de 
vérification (RV) à l'État

CORSIA CO2 MRV
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L'objectif de la vérification de l'ordre de grandeur de l'État pour un 
exploitant d'aéronef est d'évaluer l'exhaustivité des données déclarées 
par l'exploitant. 

Extrait de l'Annexe 16 vol. 4 et du ETM vol. 4 

Vérification de l'ordre de grandeur de l'État
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ETM vol. 4, Para 3.3.4.4

Sections principales

Exploitant d'aéronef

Aspects administratifs 

Plan de surveillance des émissions 

Flotte d'aéronefs

Lacunes dans les données

Carburants admissibles au titre du CORSIA 

Organisme de vérification et rapport de vérification 

Vérification de l'ordre de grandeur de l'État
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Vérification de l'ordre de grandeur par l'État
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Exemple : Vérification du carburant déclaré

Les types de carburant déclarés sont-ils plausibles et figurent-ils dans le PME ? 
Étant donné que les facteurs d'émissions sont spécifiques au type de carburant, tout écart peut conduire à des 
émissions calculées implausibles.
 

Exemple :
Un exploitant d'aéronef a déclaré les informations suivantes dans son RE :
• Quantité totale de carburant Jet A1 = 250 000 tonnes (FCF = 3,16 tonnes de CO2/tonne de 

carburant)
• Quantité totale d' AvGas = 50 000 tonnes (FCF = 3,10 tonnes de CO2/tonne de carburant)

Vous pouvez utiliser ces informations pour calculer les émissions totales de CO2 émissions :
CO2 Émissions = (250 000 x 3,16) + (50 000 x 3,10) = 790 000 + 155 000 = 945 000 tonnes

Comparez le résultat avec les 
émissions totales de CO2 

emissions
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Exemple – Vérification du nombre de vols

L'information fournie sur le nombre de vols est-elle plausible ? 
L'exploitant d'aéronef déclare-t-il un nombre nettement faible de vols sur des destinations habituelles de la 
compagnie aérienne ?

Exemple basé sur les paires d'États déclarants :
Un exploitant d'aéronef a déclaré les informations suivantes dans son RE :
• Nombre total de vols par an = 7 500 
• Nombre total d' aéronefs = 5

Vous pouvez utiliser ces informations pour calculer un nombre moyen de vols par aéronef :
Moyenne = 7 500 vols / (365 jours x 5 aéronefs) = environ 4 vols/aéronef/jour

Peut être considéré comme plausible pour 
un exploitant sur des vols court et moyen-

courriers
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Exemple : Vérification de l'exactitude de la consommation de carburant

Example 5 : Vérification de l'exactitude de la consommation de carburant

➔ La consommation de carburant semble être en dehors de la plage normalement attendue. Des 
vérifications/enquêtes supplémentaires sont requises.

➔ Remarque : Il s'agit de la capacité maximale 
du réservoir d'un A380

➔ Remarque : Ceci équivaut à moins d'1h 
de temps de vol avec un A320



1818
Exemple : Vols entrants/sortants par État (presque) identiques ? 

100 Jet-A1

50 Jet-A1

100 Jet-A1

State of Departure State of Arrival

Germany Kenya

Kenya Burkina Faso

Burkina Faso Germany

Total No. 

of flights

Type of 

Fuel

Germany 100 100 0

Kenya 50 100 50

Burkina Faso 100 50 50

Departures Arrivals Gap

✓

!

!

100

100

50

100

100

50

➔ Le nombre de départs et d‘arrivées dans tout État 

dans le Rapport d‘Emissions devraient être à peu

près similaires
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• Essentiel pour la collecte et la publication des 
données CORSIA.

• Le CCR permet :
– aux États de soumettre des informations relatives 

au CORSIA, et

– à l'OACI de compiler des informations spécifiques 
à la mise en œuvre et à la transparence du 
CORSIA.

• Les données consolidées du 
CCR sont publiées sur le site 
Web CORSIA de l'OACI pour 
accès public.

CORSIA Central Registry 
(CCR)

173 

États ont
accès au CCR

281
Comptes 

utilisateurs CCR

CORSIA CO2 MRV
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CORSIA CO2 MRV

Informations à déclarer par les États à l'OACI via le CCR et délais associés

* CEF déclaré 
annuellement 
ou une fois à la 
fin de chaque 
cycle de 
conformité 
triennal 

Annex 16, Volume IV - Appendix 1:  Informations à déclarer par les États à l'OACI via le CCR et délais 
associés.
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CORSIA Central Registry (CCR)

Nombre sans précédent d'États 
ayant déclaré les émissions de CO 
CO2 de 2024 via le CCR !

Couverture de 99 % maintenue

QR Code Image

Données CCR

https://www.icao.int/CORSIA/CCR
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➢ Page d'accueil CORSIA

➢ L'OACI publie des 
bulletins d'information 
mensuels pour tenir les 
parties prenantes 
informées de la mise en 
œuvre du CORSIA

➢ Foire aux questions 
CORSIA (FAQ)
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Informations complémentaires
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Thank You
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